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IMPRIMER ET PUBLAER C'est une écale bâtie par le curé et sputenue

|

Geo. II, chap. 17, pour l'uvage ‘les ha

van à ses dépens. On a pu remarquer aussi ce bitaps des purvisses, townehipe qu élablis- amovibles à leur volonté.

LUDGER DUVERNAY, vaste bâtiment fruit des épargnes de leve |semens, coient (runaportées aux proprié- 12°.

Dile. Truteau, dont M. Josvph Pajinesu a
été chargé d'exécuter les derbières volontés.
Cet édifice est destiné 4 our uncollége ; ce qui
he peut rnanguer de causer un grand plaisir
ay Passant. La paroisse St. Martin à encore
\'avantage de pouvoirservir le modèle à ceux
qui desireraient allonzer des églises, leur faire
des tours et des portails en pierres (jquées.
$i l'on demande aux gens de St, Martin jour-
quoiils n'ont pas informé 1e public des avan-
tages précieux dont iis jouissent et qui sont
si propres à exciter l'émulation, ils répondent
qu'iis auraient craînt d’offenser des voisins
Li. sans étre aussi bien partagés qu'eus, ont
{viv de grands sacsifces pour les mémesfine,
el ont mamré nn zèle qui mérite des éloges.
Quaat aux embellissemens qu'ils ont faits à
fleur église, ils ne croient pas que ce soit une

No, 5, Rue St. Jean-Laptiste.
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L'abonnement est de

Quatre PIASTRES tar vince, autre les frais

de ta f‘usir Porsque le Puyier wat enviyé pur

wetle voie ol prayabile DEMANDE, dans le
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CORRESPONDANCE.
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AR. L'ÉDITEUR,
L'evrressrmeet avec lequel vous faites

art à vos lecteurs de tout ce qui à trait à

‘éducation, m'a inspiré la confiance ge vous

rapporter Une conversation qui à eu Vieu der-

nièrementà ce # jet, ainsi que le régallat des | faire d'une assez haute importance pour en
recherches auxquelles cile y donné cecasion. |informer lu province, Hs ajoutent que les
Je me trouvais ces jours derniers avecqua- l paroisses qui font des travaux publics par
tse amis, et nous partons force politique: ! contributions vo'ontiires font bien, et que

mais comme novs ‘tions fous de mème opi- | celles qui emploient les formalités de la loi
mion la conversation commençait à lang font bien aussi, si elles ne font pas mieux.
lorsqu'un de mes anis fit tember l'entretien: Terrebonne.—Voici encore une paroisse qui
sur l'éducation, Li dit que nous n'étions guè- | mérite de grands éleges pour son zèle à éta-

es, quoique ses efforis n'aient pas

 

     
    

res plus avancés aujourd'hui en éducation !plir des école
qu'en 1409. Qu‘à lu vérité on avait bexucouÿ| toujours été couronués du succès. Les parois-
écrit et disputé eur ce sujet, ct que l'on fesait | siens par leurs géuéreuses contributions ont
encore à peuprès la même clone, maisque [jévuai, à différentes époques, à bâtir cinq
tout se bornail là, Je lui répliquai queje ue | muisons d'école, Deux A ces mnisons sont
parlageais pas son sentiment, ol que j'étais lla propriété n été trisférée à l'institution
persuadé qn un hon nombre de paroisses qui | Royale, soni encore subsistantes. De plus,
Wavaient pus d'écoles en (500 enavaient de {on voit à T'errebonne une tris-belle muison
trèg=bonnes setuellement, et que je ne vozais jen pierre, el à deux étages, ‘occupée actuel-
pas eur quoi il s'appuyaitpour soutenir Une jement par les Dames de ln Congrégation.
opinion conlrvre. Quoi! me dit-il, vous ÎCe précieux établissement est dû au zèle et
n'avez pas fu dans le No. 96de Lu Minerve, aux généreux sacrifices du curé qui, malgré
8 janvier, les vœux ardens d’un certain Pas-1), modjeité de ses reverns, a réussi par son
sanl? vous n'avez pas remarqué l'invitation J egempl le à inspirer à ses parcissiens la résolu-
qu’il fait à un grand nombre de paroisses, Qui, ‘gi, je = A uw

paree qu'elles lc peuvent devraiens imiler Phe, lion de terminer, quoique dans des tempsdif-

 
emple qu'on se propose de leur donner? ou
bien le Passant n eu intention de jetter du
ridicule eur ls paroisse dontil parle, où bien

il est convaineu que les paroisses voisines

sont toliement en défaut qu'elles sout forcées
de dévorer ensilence le reproche qu'on sen
ble leur adresser. Ofà l'isusdation Une
paroisse qui est en contermpéation de bâtir une
maison d'éducation! Quelle sottise! laut:

convenir qu’en ent hien panrre en réalité :

and on est réduit à trouverde la gloire dans

3s implies projéts, Je suig, en autre, con-;

firmé dans ton opinion par les sages obser- |

vations de quelques membres de notre cham-

bre d'assemhiée, et en particulier par celles

de M. Quesnel. sur la singulière pétition de
la paroisse de Kamouraska,

|

N'ent-il pas
facile de conelure qu'à Vombre des noms
pompeux, de colléges à bâtie, on cherche à

eachier la honte de n'avoir pus même d'écoles
élémentaires ? s’il en £st ainsi des grandes et

anciennes paroisses, que penser des autres?

Sans vouloir, lui slis-je, taxer d'ignorance, ni

Ww’injuetice, l'écrit du Passant, je vais me pro.
eurer des rensexnemens touchant l'éducation

dans les paroisses qui avoisinent celle qu'on
ropose pour windile, et je vous en feraipart.
Vou parordre le résultat de mes recherches
qui, je l'espère, feront p'aisie à mon ami et à
tout véritable ami, non de l'éducation en con-
templation, mais en réalité.

Paroisse Stc. Rose.—Laparoisse Ste. Rose
jeuit, depuis unevingtaine d'années d’une «des
tmeilleures écoles le campagne. Des centaines
d'enfans, tant (le cette paroisse que des parois
res circonvoisines, ÿ ont regu leur éducation

élémentaire, Depuis quelques années on
enseigne La langue anglaise. Quoiqu'’onn'ait
fait presqu’aucune mention de cette école,
dans les papiers publics, elle 4 en Pavantage
de se maintenir sans intercaption par le «èle
et les généreux sacrifices du curé,tandis que
d’autres écoles qui ont fait Frand bruit et qui
semblaient vouloir éclipser les établissemens
de nos villes, sont tombées dans le néant.

Bt. Vincent.—Il y à à St, Vincent une Lon-
ne école de filies,tenue depuis plusieurs annéés

une demniselle très-respectable. Ih ya
eu aussi à différentes époques des écoles de
Farçons dont une, si je suis bien informé,
wtibsiste encore, EHn'a pas dépendu du curé
de dette paroisse que l'éducation n'y fût plus
florissante.

St. Martin.—dJe suis un peu surpris que le
Passant ait été chercher & Kamouraska en
emntemplation un moilèle de zèle, tanttisqu’il
avait nous les yeux In paroisse St, Martin qui,
depuis plusieurs années, porsèie des maisons.
d'éducation qui Iui font honneur, Les passans
en pa vole cette jolie maiean en pierre et à
duux étages qui fait face à l'église St, Martin

   

 

 

 

 

ficiles, une entreprise qui devait tonrner à
leur gloire, Malheureusement les gens de
"Derrebonne n'avaient personnepourlesprôner
et pour nunonter dans les gazetiey, non qu'ils
avajent en contemplation de bâtir, maje qu'ils
avglent LAti des écoles,

Ste. Thérèse. —Les paroiemens de Sainte-
Thérèse ow hati, il y « dix ang, une malson
an pisars 2 de tages. ir corvir Aécols
et de salle pdAAedde tems après
ils cenoncèrent volontiers à leur droit et aban-
donnèrent leur salle pour être employée à
institution comme le reste de la maison.
y à à Ste. T'hérèse une école pour les fillea et
deux your les garçons. En outre on y tient
une école latine depuis plusieurs années,
comme il parait d'après la lettre su:vante dont
on n'a perci de faire usage.

« Depuis quatre ans on cnscigne Je latin à
Ste. Thérèse. Parmi les jeunes gens qui l’é-
tudient, Ics uns sont en troisième et les autres
en cinquième. l'es talens que montrent quel-
ques-tins d'entre eux, donne lieu d'espérer,
que, dans peu, jl y en aurs qui pourront être
enployés à l'enseignement, vu qu'en se pro-
pose pourla suite, de n‘enseigner queles trois
prenne années de latin, conformément à
‘intention des supérieurs ecclésiastiques.—
Le bntde celte école latine n'est point d‘éloi-
gner les jeunes gens du collège de Mantréal,
mais seulement de favoriser ceux dontles
parons manqueraient de moyensoù le volonté
pour leurfaire cormmencer leur cours d‘élude.
C’est pour cela, qu'à Sie. Thérèse, on n’exige
rien des parens, Di eu argent ni en effet, et
que l‘on fournit même les livres à quelques
enfans. Les étrangers, riches où pauvres, y

y sont admis comme les enfans de In paroisse. =
"Tel est le plan de l'école latine de Sie. Thé-
mère n

Ssil me fallait raconter 1ci tout ce qu'on m'a

sont je me suis plu à faire connaître le zèle
pour l‘éducation,que n'aurais-je pas à ajouter?
Si la modestie dé Messieurs les Curés qui
sont à la tête de cer mêmes paroisses ne m'ium-
posait silence, combien d'actes du plus géné-
reux désintéressement n'aurais-je pas à offrir
Il nie suffira de dire que l‘un d'entre eux dont
les revenus n'excèient pas £200 par an, à sa-
crifis dans l'espace d'une dixaine d'années,
plus de quatre mille piastres pqur l'utilité de
sa paroisse.

Ux Aur oe L’Équcamon.
EEE
PARLE PT PROVINCIAL

ProPosiTioNs qui seront soumises À fn
chambre dus<emblée pur M. NEuaon.
na sujet «À Ecoles pabliques.
12, Que les maisons d'écoles érigées

   

 

 eb vertu de lu Se clause de l'ucte 4!v

 

dit être en contemplation dans les paroisses -

tairea d'iceux, pour servir à des écoles
publiques pour tous les enfans de telles
paroisses, townships où etabliseemens,

! dans tous les cax où les dits propriétaires
| pourront ve décider à celte fin à quelque
ussemblée publique, dOment convoquée et
tenve à cel effet, .
25. Queles propriétaires résidang de

«toute paroisse, township ou établissement,
soient nues autorisés à décider. à toute
telle nasemblée, sur l'érection d'écoles
publiques, pour l'usage des babstans d’i
veut, lorsqu'il n'y aura pas d'école é-
rigée pour leur usage, en vertu de la Be
clause du dit acte.
82. Qu'en se chargennt des dites mni-

sons d'écoles. érigées en vertu de la 8e
clause du dit acte où en résalvnnt l‘érec-
tion dune école publique pour quelque
paroisse, township où élablissement, les
propriétaires résidaus n'éliront pas moine
de trois ni plus de neuf syndics pourla di-
section et l'administration de la dite
école. ’
4°. Que les dits syndics seront élus

aunuellement, et feront rapport de leurs
procédés et rendront compte à lu dite ns-
semblée, immédiatement avant qu'elle

procède à chaque nouvelle élection.
57. Que les dits propriétaires résidans

détermineront le montant d'argent qu'il
fuædia lever, pendant l‘aonée, pour lu.
-uge des dites écoles.
6°. Qu'ils ve nommeront pas moins de

trois ni plas de neufpropriétaires résidans,
tres que les dits eyndice, pour évaluer,

meilleur de leur jngement et connais-
suce, (ous les bicus fonds appartevants
vx dite propri taires résidune de telle
paroisse, townrhip ou établissement, et
fevont rapport mug syndics, de Ja dite
évuluation, dans le mois.

| za « Qu'après la publication suffisante

lexopeciionr,etKrol? EsPége“BIS
évlaualion, si besoin ¥ a, les dite syndics

repartiront le montant annuel volé par

  

l{tes propriétaires, duquel chaque propri-
étaire, selon evaluation, payers sa pro-

portion, dans un terme fix-, soil en argent,
soit en travail ou autre valeur égale.

8°, Que dans le cas où le nombre

sl‘âmes, entre les limites de quelque pa-

roisse, township ou établissement, excé-

dera cing cents, les propriétaires résidane

à plus d'un deui-lieue de l'école déjà éta-

bhe, pourront à nne assemblée générale
dûment notiñée, décider d'établir. vne
autre dcole à pus plue d'une demi-lieue
de In maison d'école déjà exinanie, en
distinguant ses Jimites par les lignes ou
divisions de concession, oy par d'autres
bornes connnes ; dans lesquelles dites
lim tes séparées il sera, à la fin d'une an-
née, maintesu une école qui vara ouverte
à tous les enfinis de l'endroit, au moine

210 jours duns chuque année, ces limites
\reniseront dans le cus de non-réarsite
duns les bornes de | école originnires.

90. Que jusqu'à la création d'uo fond
peur aider les écoles par lu législature, il

* soit accordé, sur les reyepus provinciaux,
nux dites écoles, une aide pécuniaire pro
portionnée au montant des répartitions
pnyées dune les limites d'icelles, telles
écoles étant teques ouvertes an moins 240
jours duns chaque année, et la dite yide
n’axcéderu pas le taux de cioy chelins.
par chaque ecolier, qui duns le cours de
l'année pourra y svoir éle enseigné pen-
sant 240 jours. '

109. Que le salnire fixe de chagne
maître on mutiresse de telles écoles pu
hliques, n'excéderu pas vingt-cinq lcui
par any qu'en sus if seront pourvus du
logement et du chanffige, et en aucun ca-
ae recevront en arldhition à leur salaire
fixe, gras plan de Le. 6 1, pur Lrimeutre pod
chaque écolier, pour enseigner à lire, à
compter et à culenter,
11°, Que fe maitre où fa midticas

 
 

   
 

Que les réglemens de chaque
école et toutes altérations i-iceux sernot’
faits par le maître ou In mafiresse d'école |
de coucert avec les syndice, et que les dite
réglemens en force, seront afichée dans
un endroit visible de la chambre d'école,
accompagnés d’une liste des branches
d'instruction qu'on y enseignern et des
livres dont on y fera usage, le tout por-
tant le seing du multre, de la maitresse et
des syadics.
13°. Que chaqne école sera ouverte

aux visiteurs, en tout temps, durant les
heures d'-cole, sur avis denvé une demi-
heure d'avance au muître, à la maîtresse
ou aox ayndice,

148 . Qu'il y ait un examen public dans
chuque école nu moins “ane fois l'an, de
quoi suffisant avis seru dopné dans toutes
les limites, et aussi à tout autre temps qui
sera fixé par le gouvernement.
159. Qu'il soit fait un rapport de cha-

cune des dites écoles, roue le seing du
maitre, de lu muitresse ct des syndics,
comprenant un elut détaillé de toute la
recelle et des dépenses de l’année, et da
nombre res écoliere, gni auront sesisté au
moins 240 jours vans V'anuée, et que le
dit rapport sera transmis au gonverneuF,
lieutenant. gouverneur ou a la pervonns
wdministrant le gouvernement, le dit gape
port allant jusqu'au 25 de décembre de
chaque année ; et qu'il en soit mis np ex-
trait devant la législature, aussitôt que
faire st pourra.

TEMOIGNAGE
SUR LE BILL POUR QUALIFIER LES

JUGES DE PAIS.
CHAMBRE D’ASSEMELEE, CHAMBRE DE coMITh,

Mardi, 30 décembre 1888,
Présans :—MM. Borgia, Cuvillier, Heney,

Quesnel & Vallières de St. Réal,
M. Vallières de St. Réal au fautenil.

[coxminvarioN.] |

VieMenane"esnhen die Hausherville.Écauer, .
Montréal a comparu devant le comité, et

répondu comme auit, aux questions à lui
proposées : ; ,

le suis un des juges de paix pous le district,
de Montréul depuis l'année 1817 ; je me suis
jualifié par la prestation du serment en 1819,
Ta dernière commission de la paix pour le

district de Montréat, émana, je crois, en mars

dernier. Plusieurs de ceux qui étaient alors
juges de paix se sont trouvés destitués par

cette nouvelle commission; je ne puis les

nommer tous, mais voici les noms de quel-

ques-una: MM. Malhiot, Boucher de Lu-
bruère, Pierre Weilbrerner, Leslie, Monde-

let, Heney, La Rocque et Barron. Les eing
derniers demeurent daus ln cité de Montréal,
Je n'ai pas connaissance qu'il ait été fait au-

cune pluinte contre ces messieurs, mais l'opi-
nion publique est que MM. Mondelet, Heney,.

La Kocque et Barron ant été destitués pours
avoir accordé un supersedgas contre up ordre
rendu par environ vingt Jugen de paix, eux-
mêmes compris, pour l'enlèvement d'une
prétendue cmpiétation sur un terrain prétendu

publie, mais réclamé par les Sœurs Grises;

à l'égard den autres, on ignore Ia cause de
leur destitution. Je ne puis dire si aucun des
juges de paix actuels du disiriet de Montréal
sont ou ne sont pas propriétaires de biens-
fonds dans le district. C'est le biit connaun
que MM. Henry McKenzie et George Auldjo
ont fait faillite et sont notoirement insolvablen,

et ce bruit élait commun dès avant le mois de
mars dernier. M. Hallowell eréé juge de
paix par Ia nouvelle commission, et qui l’é-
tait, je crois, depuis plusieurs années, n'a
pas agi, à ma connaitsance en vertu dels

dernière commission. El travaille à la basque
où je crois qu'il est sous-officier il passe
pour-être pauvre, cependant onluiattribiie
une propriété considérable dans la ville. M.
George Gnrden était associé de M. Auldjo,
et le bruit public est qu'il faillit en même
tems que luni.

1)

y

a 39 juges de paix résidans en la cité
de Montréal, y compris les conseillers et les

ju:ten 3 de ce Nombre six senlement sont Ca-
nadiens «origine française. La tedn-grande
aujouité de in population Au distrier dd Mont-
cad et de la -ité de Montréa) est composée

    te Canadiens d'orities francrisez je stois
qu'il y u un tUès-grand nombre de mussieurs

 



anadiows à Montréal;
us égards pour être juges de paux-—je ne
doute nullement qu’il existe un pentigeut pé- éfpiuvai paf
ible dans la cité de Montréal, résultant dé
Lequi asi peu de Canadieaa dans la com-

issi je paix.
Henry Grin, Écuyer, dela cité de Mont-| |
réal, 8 comparu devant le comité et a répon-
du comme suit aux questions àlui proposées :

Je suis un des juges de
trict de Montréal depuis l’année 1824. Je me
suis qualigé et j'ai agi comme tel.

J'apprends qu'il y a au-dessus de 30 juges
de paix rèsidans dans la cité de Montréal.

M. Thomas Andrew Tuiner, Henry Me-
Kensie, George Auldjo et William Hallowell
sant juges de paix pour le district de Mont-
téal-—je arois que nN. Hallowell ne s'est pas
qualifiéet n'a pas agi comme tel; depuis un
an et derni il ya un braikpublie, et il est
notoire à Montréal, que . Henry McKen-
zie et George Auldjo ont fafii dans le com-
merce et sont insolvables—certaines person-
nes qui étaient dans la dernière commission

iz nesont pas dans la commission
atee sou, MM. Mendelet, La
Roeque, Barron, Heney, Leslie; je ne sais

pour quelle raison elles. ne sont pas dans
commission actuelle. -
de ne sais pas si Ma Turner a des biens-

fonds ou non dans le district de Montréal ;
magistrat il preod beaucoup de partconggiant lprod Us

Ajoura# a Vappel du président.

Mercredi, 81 diasmbre 1898.
PEntsrrws :-—Tous les membres :— ,
MI. Fatéèresde St. Iéal appelé aufautenil,
Thomas Ainslie Young, Écuyer, de Qué-

Dec, à eompart devant le comité ct n répondu
comme suit aux questions à lui proposées.

Je-auis un des juges de paix de ce district
depuis le mois de’ inars dernier, datede la
dernière commission de la paix—je suis pro-
peiétaire de biens-fonds dans ce district—plu-
sieurs personnes qui étaient comprises dans
La dernière commission de la paix ne sont pas
comprises dans ln présente commission ; tels
sont MM, Michel Berthelot, James Black,
François Quirouet, François Blanchet et John
Neilson—j'ai entendu cire publiquement que
MM. Neilson, Quirouet et Blanchet avaient
été destitués par rapport à leur condoile po-
litique dans la cliambre d'asserablée dont ils
sont membres—je n‘ai aucune connaissance
qu'il ait jamais été fil de plaintes conire ces
tessieurs ni contre aucun deux, et j'ni tout
lieu de croire qu'ils donneraient beaucoup de
satisfaction comme Juges de paix- MM.
Edosund William R. Antrobus,William Wal-
de paix pour le district de Québec, par Ia
commission actuellement en force—jo ne sais
8i ces messieurs ont des propriétés foncières
dansle district de Québec, je ne leur en con-
vais aucunes—M, Jobn Charlton Fisher àété
nommé juge de paix pour la même comrmis-
sion. Je ne lui connais aucune propriété fon-
cière dans le district et il passe pour n'en
avoir aucune. 1] est notuirement insolvable
et je crois. qu'il est actuellement dansles li-
miles des libertés de Ia prison commune de
ce district À In poursuite d‘un créancier, Les
destitutions qui ont eu lieu par la présente
commission la paix ont causé une sensa-
tion pénible duns ln population Canadienne,

pleinementqualifiés dit pap ‘

chai et demandar &
voulu me dire quelqu

ur le dis- [quelque chose de 1 na}
fat. je le priaié-de le dire.

traire,
d'obligations pa ce
montré très actif. Je
quoi done? et là-dessus, il me répondit =!
c'est pour vos votes dans la chambre d'assem-
bite.” Tous ceux, ajouta-t-il, gui votent dans

je v oulais.

  
  

 

ih, %029 nogs fevemiont” gt nquë
Quel oe re, le

chez M. Code à de
et quelque » aûtres ;

jé

m'appro-
. Christie ce qu'il avait
43 jours. guparavant A

‘égardde ma-commif sion de Jugede Paix, le

n'avec

prisat de nse dire pou _rquoij'allais !a perdre:je
ui dis quej'avais p eut-être par ignorance fait

comme Juge de Paix
2 1 me dit qu'au con-

e public devait m'avoir beaucoup
e je m'étais toujours
idemandai alors, pour-

Iasse mblée contre ce que demande le gouver-
ment ne doivent avoir aucune commission soit
hono rifiqu'esoit lucrative sous le governement.
M. “Clouetétait présent à cette conversation,
M. Christie ajouta qu'il était encore tems si

e lui demandai d'expliquer ce
qu'i 1 entendait par l&; sur quoi il nerépondit
que lques mots je ne compris pas, Je
lui demandai si j'étais le seul- qui dût être
des tilué, il me dit que non; qu'il

y

avait
autisi Messieurs sun Neilson, François
Bla.nchet et Jean Bélanger, pour les mêmes
rai sons; alors je lubdemandai pourquos il ne
me ttait pas aussi M. Clouet et Amable Ber.
the:det qui avaient toujours voté comme nous ;
et il me répondit que ces messienirs étaient des
jeunes péc Leurs et qu'il espérait les convertir.
Je dis à M. Christie que je me croyais aussi
bon sujet que le comte de Dalhourie, et qu'en
qualité de su jet britannique je ptétendais vo-
ter comme je l'entendams; sur quoi M, Chris-
tie medit de prendre garde Connnent je par-
lnis. :

Michel Clouet, Ecuyer, de Québec, mem-
bre de cette chambre, aeompucu devant le
comité, et répondu comme suit aux questions
«qui lui ont été Jronusées

Je suis un des juges de paix pourle dis-
trict de Québec, depuis plusieurs années. Je
crois que la nouvelle et dernière commission
de la puix a été émanée l'an dernier peur le
district.  Plusisurs pessonnes qui étaient ju-
ges de paix se vont trouvées dectituées par
cette dernière conimission, entre autres MM.
J. Neilson, Frs. Blanchet et François Qui-
rouet. On suvait nussi que M. Belanger de-
vait dtre destilué 5 c'était la rumear publique,
Je n‘ai aucune connaissanee qu’il ait été por-
Lé des plaintes contre MM. Nei sou, Binnehet

paix. Je crois qu’ils étaient très-actifs, sur-
lout M. Bélanger et M. Cluirouet, et j'ai
compris que le public élait content d'eux. Le

brshobttdls à Étéase GETESSRIofot
ques. Dans le courant de l’hiver dernier,
Robert Christie, Écuyer, chef de police at
membre de cette chambre pourle eomté de
Guspé, me dit chez moi qu’il alluit y avoir
une nouvelle commission

de

la paix, et que
plusieurs magistrats anciens dans la province
seraient desttués. Quelque tems avant la
sortie de la nouvelle commission fe ta paix,
c'est à dire en Juillet ou Août dernier, je fus
présent à une conversation, près de chez mai,
entre le dit MM. Christie et François Qui-
rouet qui était alors un des juges de paix du
district de Québec. J'aperçus ces deux mes-
sieurs et J. M. Leblond, jière, surle parapet, M. Kemble passe pour Éditeur da Québec

ercury ; il est imprimeur du roi, conjointe-! suiIc conversalion cngagéa du SujLi den mu-ment avec M, John Charlton Fisher. Jai
entendu Robert Christie, écuyer, président|
des sessions générales de la paix, dire publie
uement devant plusieurs peronues que MM, |
eilson, Blanchet et Quirouet étaient desti.

tués de la commission-de la paix, à cause de;
Teurconduite politique dansla chambre d‘as-|
semblée; et qu'il entendait expliquer à ces,
personnes qu'il avait omis leurs noms pour
Cette raison, dans la liste qu'il avait présentée
au gouverneur, Lord Dalhousie, four établir
la nouvelle commission, Il a répété celn fré-
quemment au bureau de la police, dans Ia!
maison de-jestice à Québec. Il y avait plu-
sieurs personnes présentes, mais je ne puis
meles rappetler ; peut-être les greffiers de la
paix y étaient-ils. M. Clristie est et était
slors membre de In chambre d‘assembiée
i cette province, représentaut le comié de

aspé.
rançois Quirouet, Écuyee, de Québec,

membre de celte chambre, n comparu devant
le comité, et répondu comme suit aux ques
tions À lui proposes:— |

J'ai été Juge de Paix pour le district de
Québee, dejruis l‘année 1820 jusqu'au mois
demate dernier, date de In commission de la
paix actuellement en force--j'ni été destitné
par cette nouvelle commission.—A la fin de
Juin 1827, je rencontrai Robert Christie, écr,
ehcf de police et membre de la chambre, qui
mrappela et medit que messieurs f*, Blanchet,
Jd. Neilson, J. Bélanger, et moi, allions être
destitués de la commission de le paix: je lui
demandat pourgnoi, et il me répondit qu'il
12e dienit pourquoi: ajortent qu'il était en- teuil

près de chez moi, et je les joignis ; je trou-

Bisirats et des destitutions. M. Christie dit
que toute personne oprosée aux vues du
gouvernement n'était pus digne de (enic un
office sous le gouvernement M, Christie
dita M. Quirouet qu’il avait ditqu’il vote-
fait pour où contre les vues du gouvernement,
comme bon Jui semblerait, et il dit ausci que

» Quireuet était un de ceux qui seraient
destitués.—Mais i: ajouta qu'il était encore
tems, si M. Quirouet voulut, M. Quirouey
demanda à M. Christie pourquoi M. Clouet
et M Amable Berthelot ne devaient pas être
destitaés, vu qu’ils votaient commelui dans ls
chambre; à cela M. Christie répondit que
nous N’étions encore que des jeunes pécheurs
et susceptibles de nous eouvertir. Je répon-
dis là-dessus que ta continuation comme ma-
pistrat ne changerait pas mes sentimens et
Que j'étais surpris de n'être pas destitué avec
les autres, ne votant pas mieux qu’eux; c'é-
tait une conversation cn badinage. Je con
nais M. John Charlton Fisher et M. Kemble,

mission, Je ne connuis aucune propriété fon-
cière À l’un ni à l’autre, et ils passent pour
nen avoir aucune—lls sont conjointement
imprimeurs du roi, M. Kemble «st natoire-
ment insolvable, et je le anis par ma propre
expérience, C'est 1 Lruit courant que M,
Fisher est évési insolvable. © :
Ajourné à'l'hppel du président,

Semedi, 9Janvier, 1882:
Pansens:—Tous les membres.
M. Vallières de St. Réal appielé au Fap-

et Quirquet, ni aucun d’eux, comine juges de |

juges de puix nommés dans la dernière enm- |

 

  

à Montréal, a devant le comité,
et répondu one sulk aux questions à lui
Pp ées :—
“de rconnais M. Henry Mackenzie et M. G.

Auldjo, qui sont depuis plusieurs années
Juges de Paix pour le district de Montréal

es deux personnes sont-elles connues pour
insolvables; leur insolvabilité est-elle no-
toire, et depuis quand?—Depuis deux ans
ou environ il est entendu qu'il sont devenus
insolvables : M. Auldjo à recommencéà faire
des affaires a Montréal & sonpropre cotopte;
M. M'Kenzie à, dit-on, des demandes ronsi-
dérables surla ci-devant compagnie du Nord
lQuest. Je ne sais si M. Auldjo a obtenu
quittance de ses créanciers; mais je sais que
lui et ses associés ont fait un abandon à leurs

i créanciers.—Je connais M. "Thomas Andrew
‘Turner, Juge de Paix à Montréal, depuis
bien des années.
Ce monsieur n'a-t-il pas failli dans son com-

merce ; n'est-il p s notoirement insoivable,
etdepuis quand?— Depuis quelques années
il faisait des affaires avec feu Alexander Alli-
son; je ne puis assurer qu'ils ont faill, mais
ils ont discontinué leurs paiemens- et cessé
leurs affaires? On dit que les créanciers ex-
ercent leurs recours contre la succession
d'Allison, et qu'elle pourra suffire au paie-
ment des dettes, si les terres de cette succes-
sion se vendent bieru M. Turner est en pos-
sessicn d'uss biens-fonds & Montréal, dune us-
sez grande valeur. À siége assidument com-
me Juge de Paix; il déploie beaucoup d'in-
telligence.

Savez vous si M. Turner reçoit quelque
remunération pour ses services comme Juge
de Paiz?—H n'en reçoit aucune du public;
Je suis moi-même: président des sessions de
trimestre et magistrat de police, et j‘ui eu oc-
casion une où deux fois de m'absenter du dis-
trict de Montréal’ pour quelques jours pen-
dant les vacances, avec la permission du gou-
verneur, el comme j'étais tenu de pourvoir à
ce queles affiires da gouvernementse fissent,
et qual y ent une personne suffisante au bu-
reau de police pour répondre constamment
aux demandes du publie, et considérant que
M. Turner avait plus de loisir que la plu-
part des autres Juges de Paix, et le conside-
rant comme un Juge intelligent, e le priai
d'assister au bureau pendant mon absence, et
À mon retour je lui #i fait une remunération
de mes propres deniers, pour l‘indemniser de
sa perde de tems et de ses services au bureau,
et je crois qu'il n‘a_ jamais reçu aucune autre

 

sonne, ni en aucun tems, et jumais quand
j'étnis présent a Montréal. Je connais mon-
sienr Willium Hallowell; il est nommé dans
v.commission actuelle de la paix pour le dis-
TICQË IMOTLFAAI, MID 10. s°uat pa$ qualifié et
n‘a pas ngi; il n refusé de le faire; 31 ny-par-
tenait autrefois À la eompaguic du Nord
Ouest, dont-il s'est retiré il y a plusieurs

j années.
M. Hallowell passe-t-il généralement pour

solvab e ou insolvable?—Lorsque M. IJui-
| Jowell s'est retiré de ln société du Nord-Ouest,
| cette société passait jour solvable, et lui de
même; depuis ce tems, je n'ai pus suivi ses
affaires, et n'en suis pas informé ; mais le

I Bruit public est que ses affaires ne sont pas
en bon état- 1] est actuellemeut garde-livre
(Book-Keer.er) à la banque de Montréal.

Qael est le nombre au total des juges de
|paix résidans à Montréal/—Trente et un,
compris les conseillers. |
Combien y ena t-il de Canadiens ?—
Huit Canadiens ; c'est & dire, nés en ce
Jo dont six d'extraction Française et deux
‘extraction britannique. Dernièrement qua-

tre messieurs d'extraction franaaise ont été
deslitués, et n'ont pas été remplacés.

Y a-t-il à Monirèal un assez grand nombre
de Messieurs Canadiens suffisammentinstruits

 
|et qualifiés pour être juges de puix, et ne
pourrait-on pas sugmenter le nombre desjuges
de paix Canadiens ?—Je demeure à Montréal
depuis plus de quarante ans, et j'ai toujours
été en connaissance avec les habitans de cette
ville; c‘est un objet d'opinion, mais j'ai tou-
jours cru que les Messieurs Ennadiens qui
avaient l'intelligence suffisante pour être
ijuges de paix ont généralement été nommés
jet inclus dans la commission de la paix;
cependant, peutêtre pastous. La proportion
de Messieurs Canadiens dans ln Commission
de la paix, parait maintenant faible, depuis 
parlés enon opinion est que le nombre en
devrait être rétabli,
Ne vous paraît-il pas exister un sentiment

pénible parmi les Canadiens de Montréal, de
ce que les Canndiens sont en si peiil nombre
dans ja commission de la paix ?— Silexiste
Un fel sentiment, je n'en sais rien, etilfn'est pas
Yenu à ma connaissance ; je n'ai jamais en-
tendu parler de la proportion des uns et des
autres jusqu'à la destitution des quatre mes-
gieurs sus-mentionnés.

* Croyez vous qu'il2 ait à Montréal tn nom-
Bre de Messieurs Canadiens, non compris  Core tein oi jo vouinis, Come j'étaur pressé Dawid Ross, Écuyer, Avocat du Roi, rési- |
dans la commission de In paix, qui sont qua-
lifiés par leurs (alens et leur rang dans la

remunération que celle lA d'aucune per-|

Ja destitution des quatre messieurs dont j'ai |E

société; pour remplir l'office de jige de paix?
—Je crois quil ÿ en à plusieurs;

DÉBATS.
Exvvrsion ne Roszar Cunistie, Écoyen,

EMBLE POUR GasPÉ.
Samedi 14 Février,

Après quelque conversation préliminaire
sur la convenance de différer la discussion,
M. Ogden fit motion que le comité se leva,
fit rapport de ses progrès, et demandat la
permission de siéger de nouveau,
M. l'Orateur ne pensait pas qu’il y eûtau-

cune circonstance qui dût empêcher de pro-
céder dans cette affaire. Claque membre
avait eu une occasion favorable de prendre
des informations. La pétition de l'honorable
membre qui était accusé, était devant la
chambre : on voulait lu faire passer pour une
réponse à l'accusation ; cependant au lieu
d'essayer A se disculper, il accuse un comité
spécial de eetle chambre: il soutient qu'il
n'est pas responsable à la chambre, mais-
qu'étant employé par l'éxécutif, il n'est res-
ponsable qu'à l'éxécutif; il décline dans lu
réalité la jurisdiction de Ja chambre dans
le cas ou il est placé. Il ailèeue pour ob-
-ection que les témoins n'ont pas été enten--
das sous serment, et il nous dit qu'il n’y 5
que l’rxamen seul des témoins à ln barre de
la chambre qui: puisse le protéger contre ce
qu’il appelle un rapport vexatoire et mal fon-
dé d’un comité spécial. M. Papineau procéda
à la défense du comité, et maintint que la
pétition de M. Christie était insultante et
Unjurieuse vis-à-vis la chambre, #1 ne faut
pas souffrir que des pétitions de cette nature
interrompent la marche des procédés parle-
mentaires; si nous le faixons dans un cas,
nous serons appelés à le faire dans plusieurs
autres instances

Suptiosant qu’en comité spécial eut erré,-
où eut reçu Un témoignage impropre, la mar-
che à suivre aurait été de présenter une ré-
futation particulière d'an témoignage particu-
lier, au lieu de faire des réflexions générales.
Mais à Ja face de sa propre pétition cela était
impraticnble ; des témoins de la plus haute:
respectabilité, du caractère le plus irrépro-
chatle, des membres de cette chambres, des-
magistrats, tous attestaient circonstancielle-
ment la même chose, Aulien de suivre cet--
te marche il vient ‘’écrier qu’il ne se pré-
sente pus pour se justiier, que celan’est pas
nécessaire, que sa Justification est d’avoir agi

; comme agent de l'exécutif. et qu’il n'est res
ponsable qu'à l’exécutif, en d'autres termes
que Quiconque veut être l’instrument servile:
d'un gouverneur est à l'abri de toute antre-
autorité. Jl se flattait que peu de person-
nes eniretiendraient des sentimens aussi bas,va voudraient être les insirumens d’un hom—
me comme le comte de Dalkousie, un hom-
me qui était sourd à tout autre sentiment que
ceux d'ogneuil, de préjugés et de despotime,
senlimens nourris par ceux qui l’environ-
naient, et qui le stigmatisaient à hon droit
comme l’auteur de tous les maux dont ce
pays avait été accublé—un homme qui avait
été justement rappellé avec dingruce— un
homme disgracié aux yeux de son souverain,
de son pays et de la province qu'il avait
ltant maltrailée. La conduite de M. Christie
| était pire, parce qu'il savait mieux ce qui en
était—il savait que tout le pays élevait In
voix contre le sysiéme tyranique qui existait

il aurait dû Jar la place de confi-
ance qu'il occupait, dire Ia vérité au gouver-
neur, et au lieu de se ranger lachement con.
tre ceux qui avaient pris courngeusement la
défense du peuple, persuader le gouverneur,
ce qu’il savait très bien, gue les accusations
de déloyauté, de sédition, et de trouble faites
contre le peuple étaient dénuées de tout fon-
dement, Faisant allusion à ce qu'avait dit
M. Oxden, au commencement de la discus--
sion M. Papineau dit que la chambre était
une cour onneur et d'équité, quine se
laisserait point guider par des plaideyers pour
délais où par In chienne légale des cours de
loi. Un individu vient certainement de l'a
vant dire qu’il peut se justifier--mais il ne dit
pas sur quel point et par quel moyen, et la
pétition, loin x le dire, ne trouve être un acte
SeepensioncontreIa chambre et son comité.

. n dit que Ja pétition ayant été reçue,
si lesen melabres étaient Prete, if
n'avait nurune objection à retirer sa motioi
elil Ât motion à la pince, que Robert Christie,
cuyer, eût la permission de transquestionner

à la barre de ln chambre, ceux des témoins:
Qui avaient été examinés devant le comité et
tels autres qu’il jugerait à propos de produire.
M. Clristie concevait qu'il n'avait point

dans an pétition dépassé leu bornes de In mo=
dération. On avait dit qu'il a léguait qu’il ne
se présentait point devant la chambre pour se
justifier 3 en Fret les yeux tur In On de se
pétition, on verrait qu'il avait pour objet de
soumettre à In consilération de la chambre
S'il aurait dû être necusé du tout, et qu’en le
faisant le comité l'avait fort mal treité, De-
vait-il garcer le silence. parre que l’accusa-
tion venait d'une rnurce élevée? parce
repousser l'accusation serait attaquer l'ion
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neur d'un comité ? Des étrangers même au-
Tuient ee droit, mais il n’était pas un étran-

3 il appartenait à leur corps; il avait à
Serander Justice contre un comité spécial de
1a chambre ; A qui pouvait-il s'adresser pour
cet objet si ce n'était à la chumbre? Si in
chambre le lui permettait, il prouverait l'in-
Justice Qu'on lui avait faite, il prouverait que
le comité avait sans autorité où cause, cher-
thé une preuve dans un cas individuel qui ne
lui avait pas été réferé. Il ne se plaignait pas
sculeinent de In tonduite du comité ; mais
aussi de la conduite d’un de ses membres, le
président de ce comité, et s’il ne prouvait
point ce qu'il alléguait dans sa pétition, il se
sournettrait à toute censure qu'on pourrait lui
imposer. Mais il fallait d’abord l'entendre,il
ne pourait le faire sansètre entendu—II ne de-
Mmandait aucune faveur; il ne demandait que
1a justice, une justice sévère ; mais s'il ne pou-
vait être entendu en réfutalion, ces nccusa-
tions iraient devantle public, et se dissémine-
raient & son préjudice. Si on lui permettait
d'entrer en preuve, les choses parattraient
sous un jour bien différent de eelui sous le-
quel le comité les représentait.
Quant au secret qu'on avait gardé dans le

eours des procédés, on peutdire que le comité
Jui était ouvert, et on alléguait qu'il ë avait

s’y était trouvé deux fois par hasard.
Unefois le 81 Décembre, quand M. Young et
M. Quirouet furent exæminés, et encore le 7
Janvier quand M. Cochran et M. Perrault
l'ont été. Depuis le 7 Janvier au 6 Février,
jour ou fut fait le rapport, il n'avait pas eu la
plus légère connaissance de ce quis'était pas-
té dans ce comité. Il est vrai que depuis ce
tems une des parties qui uvaient été exami-
nées (M. ‘Fremain) lui avait dit ensuite à son
bureau, qu'il avait été examiné, et il avait
ajouté qu'il avait fait tout ce qu'il avait pu
pourle sauver. Il s'était trouvé très-offensé
de cette expression, et lui avait demandé ce
qu'il entendait dire par le sauver, qu'il se re-
posait entièrement sur la loi, qu'il ne de-
mandait que In ustice, et qu’il ne voulait
point être ménagé par personne. Ce témoi-
Enage, selon lui, contenait la seule circons-
tance qui pat paraître contre lui, et il était
certain qu'il pourrait lui donner une couleur
faute nouvelle si on lui permettait de trans.

 

sentimeñs privéä, sans référer à son caractère |
officiel, Le rapport était en quelque sorte
en contradiction avec Je témoignage.  L'en-
“droit où il était dit qu'il avait volontairement
soumis aux Juges la liste de Juges de Paix,
afin de se mettre lui-même à l‘obri de toute
res| bilité, contenait une fausseté insigne.
Cela était prouvé par le témoignage de M.
Cochran, secrétaire civil ; celui-ci avait aussi
prouvé que, comme président des sessions de
trimestre, il avait reçu des ordres pour pré-
parer une liste à être soumise aux Juges.
Aulieu de faire aucune mention de cefait, le
comité le chargeait lui seul de la responsabi-
lité de ce qui était prouvé avoir été fait par
ordre du gouvernement, et suivant la pratique
ordinaire.

Ceslistes suivant le témoignage de M. Co-
chrane ne furent jamais considerées autrement
que comunede sinples propositions soumises
uu gouverneur: et le droit du gouverneur de
faire comme il avait fait en cette occasion est
établipar cette clause des instructions à Lord
Dalhousie, a laquelle réfère M. Cochran, et
qui l’autorisent à destituer ou suspendre de
leur charge toute personne, possédant une
commission durant plaisir, qu'il ne juge pas
propre à emoplir cette place, sans donner an-
euneraison de ces destitations ou suspension.
En vertu de ces instructions il y eut non pas
Son 4, mais 30 ou 40 ;uges de paix omis pour
différentes canses ; cependant il semblait
qu’on voulait lui imputer tout. L’aceusation
qu'onfaisait contre lui d'avoir été l'espion du
gouvernement dans les procédés de l’Assem-
hlée était également futile et mal fondée. 1}
était notoire qu'il n’avait été élu membre
qu’en Juillet 1827 et on croyait qu’il n’y avait
personne autre que lui qui pit savoir et rap-
porter ce qui se passait duns l'Assemblée—
Qnand nu contraire les procédés étaient pu-
blics et connus de tont le monde—le gouver-
nement avait il alors besoin d'un espion ?—
mais dans ceci comme dans tout le reste, si

bill de 1a loi des chemins ; véféré & un comité
général samedi prochain,
M, Stuart du comité spécial sur le rapport

des Commissaires du Saguenay préscnta sou
rapport; référé à un comité général samedi.
M. Stuart du comité spécial surla pétition

de diverses personnes demandant délai pou:
prendre des lettres patentes de terres duns les
townships, fit rapport; référé à un comité gé-
néral samedi prochain.
M. Cuvillier du comité spécial nommé pour

préparer une adresse à son excellence fondée
sur les résolutions de cette chambre, adoptées
vendredi le 18 du courant, rapporta l‘adresse
qu fut agréée par In chambre, et on nomma

les messagers pour la présenter.
Sur motion de M. Leslie l'amendement du

conseil au bill pour Iu collection de certains
droits à Montréal, fut agréé par la chambre,
et le bill (nt renvoyé au Bonsch.
M. Neilson introduisit un bill pour Fencou-

ragement de I'agriculture, et vn biil pour ap-
pointer des commissaires qui agiront avec ceux
que nommera le Haut-Canada—2e lecture
vendredi prochain.
Le Lill du district de St. François et le bill

lus pour la seconde fois ; le premier référé à
un comité général samedi prochain; et la Se
lecture du dermierfixée à demain.

de la maison d'industrie de Montréal furent

«

dans tes mains du receveur général, tel que
recommandé dans le message de son excelles-
e du 98 Novembre dernier, son excellenss
informe la chambre d'assemblée qu'en ce ess
elle eroira nécessaire de mettre à éxéeution
l'arrangement y suggéré par les Lords Come
missaires de la Trésorerie de sa majesté,
Château de Sr. Louis,

20 Février 1829.
Unbill pourfaire revivre l'acte relatif& la

vente des effets volés fut lu pour la iereSaisg
2e. lecture Lundi prochain.
Un bill pour amender l'acte relatif au

élections contestées fut lu pour la Iere fois—
de lecture demain.
M. Bourdages rapporta les ameudemeds au

bill de représentation—référé à un comité
général lundi prochain,

La considération de l‘éleetion d‘Andrew
Stuart, Écuier, doit être reprise lundi pre-
chain.
Le bill d'appropristion pour l'agriculture,et

celui pour les phares furent lus pourlaSe
fois ; envoyés à lu grosse.

Lebill pour appointer des commissaires
qui traiteront avec ceux À être nommés par
la province da Haut-Canada fut lu In
:Ze fois et référé à un comité général masdi
prochain.

L'ordre du jour pour Ia chambre en comité

   

 

 
Un bill prosoyé pour lo soulagement des

insensés, Bic. et le soutien de certains hôpi-
taux fut lu pour Ja troisièmefois ct envoyé au
conseil.

Les amendemens faits au bill du conseil
pour remédier aux abus préjudiciables à l'a-
griculture furent rapportés à la chambre et
agréés, et envoyés à In grosse,
La 2e, lecture du bill ‘appropriation pour

ériger des phures fut remise & vendredi pro-
chain.

L'ordre du jour pour lu chambre en comité
sur les chemins &c,, (ut remis a jeudi pro-
chain. on examioait une fois des témoins à ln barre

on donnerait à toutune coulent bien differente.
Il était encore certain de ceci, que si le su ct
élait de nouveau référé au même comité, et

La considération des amendemens du con-
\seil au bill des arpenteurs &c., fut remise au
: 26 septembre prochain.

La chanibre en comité sur les estimés pas-

rapport serait si différent que lu chambre des arrérages pour 1528, avec l'exception da
rayerait de ses journaux le rapport actuel. | salaire du prési-lent des sessions de trimestre questionner à li Larre. Le rapport certiliait

qu’à différeua ours tous les membres du co-|
miité étaient préseas; À pouvait prouver que,
ee n'était point le cass plusseurs curs il n'y,
avait pas même un quorum detrois, et que
que fois le président était seul. C'était une |

le ses p'aintes cantre le comite spécial pour
irrégularité. El y en avait une autre; duns
plusieurs des exaniens, on donne seulement
les réponses iles témoirs, et on ometles ques-
tions ; ce qui fait paraitre comme dénoncia-
teurs on accusateurs volontaires des person-
dés qui ne fuistiont que répondre à des intcr-
rogatoires. Le témoisnage de M. Quironet,
de M. Clouet, de M. Young, et de plusicurs
autres était exposé à cette ob ection. Duns
les examens de M. Ross et de M. Cochran

 

   

n lui evait aussi reproché ss conduite au bu- por Gasyié,et la pension aux deux demoisel-
reau de la police—on disai. qu'i.s‘y concluisait les «de Salaberry qui furent négntivés, et la
en tyran-—c'était ce que tout homme dans ; considération du salaire de l'auditeur des pa-
son emploi pouvait attendreétait l'instru- ‘tentes pour les terres fut remise. Le conité
ment de la loi, pour exécuter Ia loi et quoiqu'il - doit encore siéger demuin, et ce doit être le
wen cut jamais poussé l‘exécution au delà
des limites ‘elle lui prescrivait, ceux qui
souffrnient de ses rigueurs se pluindraient
toujours quelque injustement que ce fût. On !
avait accusé de faire la loi à ses confrères-
magistrats et de se conduire sous ce rapport
d'une manière arbitraire—la acule accusation
qu'on pouvait faire contre lui était de n'avoir

int cédé au sentiment des autres quand il en
nil plus qu'eux. I} avail bouiours cru avoir

raison dans lout ce qu'il avait fait et dit
Dansl‘oc-asion présente, il soutiendrait en-

  
 

on voyuit les questions et les réponses, Hy | Core que si on examinait des témoins à la bar-
en avait quelques-uns dont il n‘entendait pas | 5¢y ON n‘entendrait pas un mol contre son ca-
accuser le témoiznage, bien loin de là, mais, lictère où sa conduite offiviels. Ce serait
c'était In conduite ru comité qu'il blamait.— |pour lui une consolation, quand même la
Entrer les réponses seules sans les questions Chambre prononcerait contre lui—etle pourrait
ne présentail point le su.et sous un vrai point; le condamner, mais it espérait que ce ne serait
de vue. Ce dont il se plaiguait aussi était point sous lai faire la justice de le Inisser exa-

Finguisition qui avait eu lien dans ses affaires| mince ses témoins A fa barre, et alors Ti pen-

privées et contidentielles, ct cependant on ne; sait qu'elle ne pourrait point décider contre
pouvait lui reprocher nucune erreur matéri-| lui, On prétend qu‘un pareil procédé arré-

premier du jour.
Le message suivant fut reçu de son excel-

“lence :—
dames Kemer,

Son excellence l'administrateur du rouver-
nement à boxacoufde satisfaction à soumet-
tre à la chwnbre d'assemilée, la copie d'une
dépêche qu'il à aujourd'hui reçue de son ex-
cellence Sir John Colborne, transmettant une

; copie des résolutions communes du conseil
législatif et de l‘assemllée du Haut-Canada,
en réponse aux résolutions adoptées par le
conseil législatif et Fasserublée de cette pro-
(vince, sur Fappointement de commissaires par
les deux provinces pour8 occuper desintérêts
qui les concernent toutes deux, el pour en
faire rapport.

| Châtenu de St. Lonis, ?

 

15 Fésrier, 1829. $

Réance de Mercredi, 18 Février,
M. Wolfred Nelson présenta des pétitions

sur Fadministration de la justice fut remis à
“demain, et doit être te le ordre du jour.

La chambre en comité sur les juges de pais
passa plusieurs résolutions qui furent rappor-
tées à lu chambre et agréées. Elle sont come
me suit:

Resory,-- Que la charge de président des
sessions de trimestre dans les différens dise
tricts de celte province, n'a pas répondu aux
vues d'utilité publique qui avaient occasionné
"sa création,
t  ResoLu,—Que les présidens des sessions
de trimestre en s‘arrogeant la préséarce sur

| tous leurs confrères magistrats, même contre
ceux qui sont plus anciens qu’eux, excepté
les conseillers et les juges, et les prétentions
des dits présidens des sessions de trimestre à
donner effet à leurs propres opinions en 0

qu’on produisit un nouveau témoignage, son sa plusieurs résolutions accordant le mantant position à celles de la ma orité des iuges
aix, ont éloigné et ne peuvent manquer d'é-
oigner un grand nombre des juges de la pais
de l'exercice de leurs fonctions comme mar
!gistrate, et produisent l'effet de Inisser tou-
: cher ces importantes fonctions entre les mains
j lun petit nombre de iuges de la paix, mal-
gré l‘intention de la loi ct le grand découra-
gement des iuges de la paix les plus indépen-
ans et les plus estimables—au deshonneur

da corps entier den iuges de la paix et aæ
pré‘udice du service prublis.

Résocv,--Qu'il est expédient de suppri-
mer et abolir In charge de président des ses-
sions de trimestre «ins les différens districts

: de la province.
I] fut voté à son excellence une adresse

conformé aux résolutions ci-ifcssu:

 

  

LA MINERVE.
— —_—

| MONTREAL, 23 FEVRIER, 1829.
 

peeer —
| Les Journaux de New-York de mardi
dernier, ne fout mention d'aucun arrivage
d'Europe.

| La rareté de la farine et du bled dans nos
marchés n fait hausser considérablementle -

elle, aucun acte de turpitade dans son carice |
tere officie’. De ces conversations,il est prou-
vé par JM. Clouet que celle avec Af. Qui-
touet, tel que mentionré dans les procédés du
81 Décembre, ns été qu'un badinage, et
Àl ne pensait pas que In chambre dût s'enqué-
Tir où s‘occuper de choses aussi peu impor-
tantes. J) ne jiensuit pas qu'elle eût A s‘oc-
euperd'autre chose que «le ce qui avait rap-
port à son caractère officiel, et qu'elle n'avait
point le droit de s‘enquérir de ses sentimens
politiques. C'était de cela qu'il se plaignait,
et il croyait que c'était avec raison.

Pource qui regarde l'accusation qu'on fui- :
tait contre Jui d'avoir préparé pour le gouver-
neurune liste de Juges de Paix,il avait été re-:
quis par autorité de le faire, et il étuit de son
levoir de le fuire ; ce qu'il avait fuit était dans ;

Pexécution deson devoir, cl s'il se (rouvaitdans-
les mêmescirconstances, il nairait encore de|
la même rmnnière. D! ne venait pas implore
la clémencede la chambre, il venait pour se
{patifiers et si elle lui en donnait la permission

se justificrait victorieusement. Dans le
témoignage on avait donné aux fuits une in-
terprétation forcée, et on les avait montrés
snus un jour dilérent de lv réalité. M. Chria-
tic alors entra dans quelques détails sur la!

 

  

 

terait In marche des affaices publiques; ce
serait le cas jusqu'à un certain point, mais il
croyait que là justice publique à un individu
accusé était aussi considérée comme affaire
publique.— À continuer.

PROCÉDÉS.
Séance de lundi 16 février.

 

[En addition aux procédés de ce jour pu-
i bliés dans La Minerve de Jeudi, il (aut ajou-
ter les suivans.)
Le bill grossoyé duconseil permettant la

célébralion du inariage aux ministres des
Méthodistes Wesleyens et à ceux de lu Reli-

{gion Juive fut lu pourln 1ère fois,
Sur motion de M. Clouet, le message de

son excellence relatif à l'hopital des émigrans
fut référé au comité général sur la convenan-
ce d'ériger un hôpital pour les matelots mala-
des, et autres.
Le message de son excellence transmis à

yla chambre vendredi dernier, au sujet des
salaires des officiers des douanes, fut référé
à wn comité spécial,
MM. Dumoulin, Borgin et Maïhiot Frrent

adjoiuts au comité sur la péliion de B. C,
Gugy, Écr,
La chambre en comité sur le hill grossoré

eonduite qu'on lui imputait comme président du conseil pour remédier aux abna préjadi-
des sessions de trimestre, dans le témoignage lctables à ! agriculture, y At plariears amen-
de M.'T'remain et de M. Henderson, et dit demens qui doivent être rapportés demain &
qu'on ve devait point ini reprocher d'avoir : la chambre,
rayé le nom dece dernier «l'un comité dontil | On prit en consilévation Tre raïtons des
avail été nommé membre parce que la chose, menibres qui étaient nbsens A Vappel nominal
t‘esl faite avec la eoncurrenec des autres ma- | de In chambre, et ils furent tons excusés,
Bistrats ; et il se plaignit encore de l'enquête
Qui parsissait voir été faito de ces aflaires et

Séance de mardi 17 février,
M. Quesnul rapporta les amendemens au

du hourde William Jenry et de la paroisse ‘prix du pain—Le pain bis de six livres se
de St, Denie, demandant In continuation du vend aujourd'huitrente sols, et le pain blanc
bill des petites causes—rélérées au comité: de quatre livres vinst huit sole-— Les mauvais
sur le bill, chemins empêchent les habitans des envirors
Le bill pour une place de marché dans la'de venir à la ville, et toules les provisions

rue St. Paul fut lo pone In Le fois et référé à font d'un prix exhorbitant— les pauvres sont
MM, Lee, Quirouet, Clouct, Young et E. réduits à se nourrir de patates qui se vendent
C. Lagueux.
Le bill de In maison d'industrie à Montréal

fut passé et renvoyé au Cunscil,
La chambre siégea en comité sur les exti-

més pour 1829, passa plusieurs résolutio.1s
et obtint permission de sieger encore demain
—cedoit être le Ler ordre du jour.

Séauce de Vendredi, 20 Février,
tM. Bourdages Présent une pétition de
Wollred Nelson, Écuyer, touchant les qua-
hfivations des personves qui avaient signé la
pétition contre on élection ; il fut fait une mo-
{tion pour référer cette pétiion aux trois
commissaires pour s'enquérir des alléguês y
contenus; la considération en fut remise à
demain.
Le message suivant fut reçu de son excel-

lence, ~
Jaues Kener,
Son excellence, l'adarinistrateur de ce gou

vernement, sowmet A In chambre d'angemblée
l'extrait ei joint d’une loitre du secrétaire de
la 'résorerie, adresséed NM. Wilmot Horton,
sous-Secrétuire Fant, sugaérant Fadojiion
d'na arrangement pour Is vüreté des nrsons
dans les mains du reveveur-Fénéral ce celle
province, à queit près zemblable à l'arrange-
ment uhiserié dang le départemunt du eom-
miss-riat pour les sûretés des argens dans lu
caisse militaire; ut ni la TAgishninre ne passe 

deux francs le winot,

Haur-Carana.— Le Juge Sherwood a re
fusé de répondre aux questions’à lui Faites
pat un comité de la chambre d‘assemblée-—
la chambre à référé l'affuire au comité des
privilèges; on sutiendiit aux dernières dates
awil serait condamné pour ce mépris de la:
cimmbse, à alter en prison jusqu'à in fin de
la session.
— On accuse M. Gurnet, Editeur du Gore.

Gazelte d'être Fauteur de Vinsulte nite au Lt.
Governeur du | laut Camwulu, en pendant à un
arbre une représentation de son Excellence,
avec une inscription convenable à cette action,
Il faut se rappeler que ce M, Gurnet est um
chaud partisan du ci-devant lieutenant gou-
verneur Sir Peregrine Maitland, et un violent
ennemi de M. Collins, Éditeur du Canadian
Freeimnn, Ou prétend qu‘on à ninsi pendig
Sir John Colborne en elfigie afin de nuire à ta
cause de V4. Collins sux parlisans dugnel où
veut allrihuer cette insulte. La Gazette de
Gore nété la première À parler de cet ou-
trage en termes très aminés, et son Éditeur
«st mmintenant eceusi devant la chambre
den être Fauleur,

 

   

La chambre d'assembhe n été, ocenpée du
rant les deux dernières séance, À voter la bude aucune loi pour lu sûsoté Cu revenu public jet du gouvernement citil de la province,

 



Noas'apprenons qu'on a voté les arrérages
de l’année ernièreet l'on a procédé sur l’es-
timationde l’année courante, enadmettant gé-
néralementdans l’un etl’autre eas, les alioca-
tions votées par Ia chambre, dans le bill passé
sous sir Francis Burton, et au même quan-
um, mais sous ln déclaration expresse qu'on
avaiten vue defaciliter au gouvernement de
Sn Mnjesté en Angleterre, l‘arrangement dé-
Ginitif des affaires financielles de la province,
avet le consentementde la chambre, tel qu’ex-
rimé dans le message du gouverneur et dans
es résolutions de ta chambre du 5 décembre
dernier,
Les aides pour les chemina, pour l’édueati- |!

on, etc, ne viendront probablement pas de-
vantia chumbre, avant qu’on ait voté les alio-
eations du gouvernement civil, vu qu'on en
fait le premier ordre du jour. ;
Le bill de lu représentation, le bill de milice,

Je bill de l‘ugent, ceux qui amendent In loi
criminelle, le bill concernant les townships, et
nombre dautres musures importantes sont en-
core devant des comités.
On dit que le bill en faveur des presbyté-

riens américains de Montréal, et de diverses
dénominations religieuses, en cette grovince,
semblable à celui qui à été passé dans le
Haut-Canada, a échoué dans le conseil.-a. q.

Incendie.—Les feuilles de Québec de sa-
medi nous apprennent que la veillle, vers ?
houres du matin, le feu a consumé dans Ju
rue Buade, en face du presbytère, une mai-
san de pierre à trois étagesappartenante à.
Hunter qui y résidiaz; i Patrick Ward,
marchand épicier y avait son magasin, et en
occupait quelques appartemens avec la Cave.
Ces deux messieurs n'ont pu rien sauver.
Les voisins ont souffert se la perte en sortant
leurs effets. La maison brulée était assurée

r £600, et les meubles et effets de +.
unter )'étaient pour Æ300. L‘assortiment

de commerce de M. Ward était aussi assuré
£500, Le bureau d'assurance de Qué-
souffre seul cette perte de £1,400,

—cro—
Article Communiqué.

Nous sommes informé que les jeunes mes-
sieurs amateurs canadiens, vû l‘indisposition
de l'un d'eux, aont dans la nécessité de remet--
tre indéfiniment la représentation qu'ils
avaient annoncée pour le 27 dy courant.—
Nous nous flattons que les circonstances leur
permettront bientôt de publier une nouvelle
aaponce. JACOB.

 

 

DECES,

Déutot.—En cette ville, le 15 de ce mois,
Daniel, fils de M. D. Stewart, âgé de 5 ans.
—Le 11 du courant, Laura Anne Porter,

fille du Dr. Henry Porter, âgée de 27 ans.
—Le 17, e de 5 ans et Ÿ mois, Isabella

Margaret, fille de M. Roderick MKenzie,
Marchand, rue St. Paul.
Le 18, âgé de 8 ans et 4 mois, Augustus

Sidney, Se fils de William Green, Écuyer,
député-assistant-commissaire-général.
—Hier, âgée de 8 ans et 4 mois, Eleanor

fille ainée de M. T. Nolan, marchand épicigr.
—A St. Mathieu de Belwil, le 16 du cou-

rant, Julienne Vandunduigue, Agée de 20
ans, épouse de M. Alphonse Lambert,
—A Québec, le 12 courant, à l’age de 42

ans, Dame Marie Anne Angélique Cuvillier,
veuve du teu enpitaine Flack, du bataillon des
Royal Veterans. ; ;
“—Au mêmelieu, lundi dernier, à l'âge de

25 ans, M. Charles Bertrand, 1) était occupé
à travailler aux eatricres du fauxbourg St.
Jean, lorsqu'un ébouli de terre est tombé sur
lui et ‘a écrasé. Ila été environ l'espace de
trois quarts «heure, sous l'ébouli, d'ex on
l‘a reticé sans aucun signe de vie.
—A New-York, dernièrement, Madame

Behinotti, Agée de 22 ans, ci-devant du ‘The.
re du Bowery ; elle n demeuré plusieg:s
années A + ontréal.
—A la Nouvelle Orléans, le 19 Janvier,

le Père Antonio de Sedella, curé de la pa
roisse de In Nouvelle Orléans depuis 40 uns.
Sa perte parait avoir produit un regret géné-
ral. Un acte public de la Légisiature de| !
¥Biat, alors en session, a témoigné sou res-
Pect pour le défunt !

 

CHARLES PERUY,
ANUFACTURIER de TABAC, en Gros

M et en Liéteil, à l'enseigne lu CANADIEN,
lo. 134, Rue SL. Paul, Montréal,—Offre ses plur

slontres remercimen:s à ses vinis el au public ep
géséral, pour les faveurs qu'il en à reçnes, II
Frend ln libertéde leur o(rir mainteosat du

TABAC DE TOUTES SORTES
AUX PRIX (ERDUITS fvivans, ot di sollicite leurs
sirdresfuturs quirecerrnut se meilleure atiention.
Tahae ea torquetias, 12 le ik. {Os 6d, pr. Ih,
Tatine en poudre rapé, ra quel, O 6
Muenhac, 5 . 9

  

   

Cigarres en paquets 12 8pr. 1000
Baë-es de Cigares, 4 8

de, de St, Eustache, 4 6
N. B.—li à tarjours *en muia des Cigures

douce et ln In Havane. Aussi TARAG ODORANT
0 de CGiour, à ses l’eux Rœnvits,
Muntéal, 23 Février, 1629,

LA COMPAGNIE NU CANADA
YANT acheté de inire ARPENTER DEUX
LIGNES de LOTS, de CENT ACRE-

-nacus, Îe Jong du nous.
Wimar àGop

iriére Muitland ,
têré Sud des pouresux quan,KH North
Eauithope, Ellice Logan,MeKiliop et Hullet et au
rôté Nord de South Eosthupe Downe, Futlarion,
Hibbert @1 Fuckersmith— itr sont nywintennit EN
VENTE. à CE BUREAU, eux termes les pluie
avunisgeux, LU

Le pays qui est ainsi paur la première fois ou-
vert aux é'nhlitemens, est une dre 1 ins batler
cuntré-s de be Prosinee, et ne le cê‘e à nucune

is deg Ente Lois. Où y w Véjà établi des
auberges; at elles suut ptacées À j eu de dislinre
les unes des autres. ét de dix à quinze molles de

  

 

   

  

lang de toute Pé:emdue dn chemin. of il y wurn
laujours des Allelnges prêts pous transporter les

‘her régulièrement ug Attelsges deux fis pur
remsine de cet endruità Goderieb.

Burialeudao',
ensmide { Lompagme du Canoda. }

LY
MANUFACTURE DE TOILE PEINTE.

E Suusig"é aroil devoir pré œuter ses remer

Culous ; et ou à pris das nrrnpgemens pour dép:

JOHN GALT,

GUELPH, $7 Rawripr, 1829. —«.

cimeos àceux des citnyens de Mont) gui et
  

  
ites envirous, qui out bien voulu dgl'even-ras
ger ‘ans lu branche cisdessus ; if tes miforme
Qu'il 8 muintenant of nuea comstamment en main
“ue grande quantité de TOILE préy
TAPIS de Portique, de Saile, de
qu'il uchevera sur différents
personnes at à tés court n

19 Fév. 1820.—œ.

 

   
   

   
    

 

Re

A LOUER,
ETTE telle YOUTE veuve.
ges, située sur lu loine-à Ca

le coin cles rues Callières et Cousari-en
plus amples informations s'adresser au

PIERRE BEAU
19 Fév, 1R20 — 3, Favtaurs <

trois étu
©, laisser

 

mnt

«4 VENDICE à des condittons avintageurca.
{ NE MAISON située duus te Fantuing St

Laurent, ree Sie. Catherine, visi + 6 ts
résidenca de Ade. Noln
s'udresser au proj rietuire,
Nicolas.

Four les ecodetion-.
arene «ilerex.

. MAILLOUX.

 

19 Fév, 1920.—nuy.

A LOUER
julie MAISON agréablementtituée au

Faubourg St. Antoine, avec Un on deux
Vergers. Cette résidences est (8e néréable proue
Péé, S'adresser au propriétaire aousrgué ste
les lieux, où à J, ftoi. Ecuyer, au Marg é neuf,

HYPOLITE LU3IGNAN,
19 Fév. 1080.—1.

APARTEMENS A LOUER.
LOUERdans la Muiron qu’vecupe lu Sour-
signé, Îue Ste. ‘l'hérèse, à commeuser au

ter, Mai prochaie, les apartermens qu'uccope se
tusllement Me. Huofile;ter. cunsi-tunt en deux
Chambres spacieuses et commudes, Oupourra
Trendre des nrigugeasens pour in pention sou le
Jésire, JOSEPH ROBITAILLE.

Moutréal, 9 Février, 1829:= T1.

À VENDRE.
UNE M MSON de picere située dens In
rue St. Paul, ayant de bunors Caves et

nue Voute de pierre à deax éteges uns In caur,
ie tout maivieuant occupd par Mr. N, G. Fip-
a1an0, Tuillear,—pnrtie du prix punres’ resier
eutre les mnins de l'acheteurà constitut. Aus,
une ‘TERRE située au has du courant Ste Marie
de 2 acpens de front sr 30 de profondeur. S'a-
dre-rer à P, A. L'ézéry où à à. L. Lelourneux,
Feuyer.— 12 Fév, 1828.— 2.

Propriété de Vuteur à Vendre.
OR Bel Frtadlissement «i svantageure.
mieut Situé pour le Commerce, lu Tra

verse, dv. tu bout de l'île de Muniréai à la place
appelée Bode de l'Hle, appartenant aux bériuers de
fru Me. Dusreull, eat mainteuaut offers es vente
de gré-à-gré.

Pour ten conditions 11 laut s’edrenses au Capitaine
Pubreu js Pointe uux Trembles. ou & Me, Hep
tinte Dubreull aor les lieux —T Août, 168.

A LOULR,

  

 

  

 

 

 

prochain, In Masson wpparte
de feu Me, Michel Trudeun,

n Rue St, Paul, No 140, actu.
par Me, C. l'evev, et autres,

ROY & LE à,
15'Jnnv. 1829, Rue St,

A LOUER. €: possession au |
:R DEUX MAGASINS spacieux avuo'a-

Fa geusement silués sur le touvend ma: ahe,
cele nouvelle maison de pierre à ceux étugas
ne de Ma. Séraphine Giraldi, Les Caves

sont réparées et disporées d'une men dre pony...
nable jour le commerce de Groceries, Le haut
«de ta maison fournit des | jen propres et
vanubles pour deus famill Pour les condi
wudresesr sur les lienx, ou au propridinies seure:
gné, aunbourg St, Laorent,

‘J. B, CASTONGUE",
Montréal, 5 Jenvier, 1820

N a being daos 8
d'un jeune homme comm

fl faut qu'it produise de bonnes revu ui
Tent pour sen estacidre que puur on ca ‘
encouragement libéral corn douné.… S'adiensee à
cette Imprimerie,

Munudéal, 9 Février, 1829,—j

     

 

     

  

 
 

    

    
  

  

    

  

   ET possession donnée nu premier bec
de

F. Sounigné à en main et tient toujours :—
Un Asurtimenl comtaot de T\RAC en

tte, Tabsc Rayé, Tatas en Feuilles.
res de Ei, Eustarhe, Ke. ke. qu'il garentii
dune qualité supérieure 1 qu'il vendra au
© prix qu'eux engnoios de Mésors, B. $. So

Lomon, & Cgnie. à Montréal.
HENRY JOSEPH, Sex.

Berth-er, 12 Février, 129.as. .

AVIS AUX ENTREPRENEURS,
A BATIR une Ezlise à St. Hilaire de Rao

lungsieur, et 46 pueds de lurgeur, avec & ehapiel=

L
  

  

  

ville, Rivig-n Chambly, de 100 pieds de

les, à projinction dy corps de I'Eglise.#1 une Sa-
‘ritiéde 30 pieds quarrés. ba Nrguanerie -
Menviverre puuvant r'eutreprendre séparément.
leuvseuge doit onmmencer l'é'é proche. Fi
vour plus grande particularité udrr2-er nu sous
sigué, HERTEL DE ROUVILLE,

; Premier Siplic.—Seigueus du lien.
St Hilaire. 9 Février, t829.-—v us

À VENDRE PAht
FRS. ANT. LA ROCQUE,

No. 28, RUE ST. FRANCOIS XAVIER,
Cv Blanche pour CIERGES.

VIN GLAKC PUR pour le Messk,
< <dices, Ciboies, Ocensoire, Bé s
retter, Puster- Dieu, Ue-Étes aux 8
les. Eucenguires, Chundeliers «
Chavuldes; Brévinires, Ge. Lo. Ko,

| =VINS~ ’
fie Madére, Port, ‘Peu
Champagne, Bautern nan, Mé loc, Haut
firioo, Abtbollors, E Vie de Cognne, Gé-
vevre, #e, Ke Ke,

FPICES DE TOUTE SORTE
Ornemeus de cheminées, Groute- d” atre,Peulules musientes ot autres, Gandelehres, Oren femliets pour dorures,

Ft l'or et d'argent, Pañiletier, &c &c.
“A Olks CHIN d'une qualité supérieure,ve tes le papier,
QUINCAILLERIE en Rénére]—omprenantentre nulre— we, Plaques de sue, acier, fe

Slane, pogles € scie de lund er de moivie, couplets, pestures, ézouines, vitres,
&e, van te fumde.—Et win sseartiment ordinaireel 118s général de MARCHANDISES SKCHES,

—AUSSL-—
du Wiiszer de la fulrique renommée de Ste,Fhérèse. Ce Whbkey urtependummucot de sa
force, esl encore très recommendable par ra dou- |
veus, pue ul Gourd, el ses qualies umulgame- }
tives. Etant l'agent de cetle Fabrique, il en
aurn coneladiment en vente, et il prendra des
#rquns el autre produits du pays en échange, pour
le d4 Whikey, comme pwur tous ler siires ob-
data qu’it » en vente.

Moniséat, 11 Acte 1086.—z.

Nor igne sura he an ler, Mat pro
4 vhuin, pour un MAGASIN 2x GROS gp

sn DEVALL JoDRUX CO: -
chant le Français +4 PAnplaiss er d'un jeune
hme de 15 à 16 sus comme Commis Ap.prentif.

Les Meilleores recommendations, quant à la
conduits et à In gapucité, veront requises.

P. L LE TOURNEUX.
22 Janv. 1829 —:.
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igné « constamment à vendre à son
Hue Notre Pame :—

Un Awortiment de Ferre en barres où en pe
quiets,

Da. da. de Coutelierie,
ACTER, Cloux, Ferblane, Taute, Biches, For

crées, vitren et Vaissptle de C

   

je, Jus de Ci-
teon, Cufe, Kr.
Etun Assortiment très étendu de Vinsen bao,

teille relié eu Anoglelerre, dont il disposere à
le duugiin trement ; col ssortiment con
viste autre nuires espôces en Vins de Madère, Jd
Mherry, Brom roriffe P. L' Buceles, Cha-
inpugne, Clacet, &ce

THOMAS HEAVEN.
Mantréul, 20 Novembre 1488.1.

LIVRES DE CHANT,
ES Snuesigaë« ont dernièrement reçu quel
ques Exetnpiaires du PROCKESIONNAL

du GRADUEL st do VESPERAL, à Purage
de er notée, trés bien prossénet solidement re
lies en veau. &G. qu'ils offrent sn prix de Qué

——DE PLUS—
Fin ayant reçu des exemp/aires brochée, ils ce

churgrat de bes fire relier, au goût des porsonues
qui désirecnient une relieure élégante et ornée
canfectionaee dans lever nielier, vised. vis Au,
dienve, E. R. FABRE & Co.

Montréal, 18 Déc. 1828,

LIBRAIRIE FRANCAISE.
R. FATIER& Co, Vy

Cons'amuient à
n rds bleu choisie et très

ue de livres

de

Théologie Littdratnes, Loi,
eTous lex Livres en usage dans les Ecoles.
AUSSI:—Papler, Plumes. Encre, Ouhlira de.

Un (rés grand amoniiment d'images, Gravures,
Cartes. Grozraphiques, de,

Les mêmes Libraires @# chargent de faire venir
de France dans te plus bref délai tous les onvrages
de Religion, Litterature, Loi, kc—qu'on pourroit
desire, Cl

N. B.—Lla 0e ehnrgent il'exéonter la Retiôre
dane soutes sen bennchreLe tnnt À des prix mo
ders,meme Montréal, 13 Nov. 1820.

À VENDRE de Gré 3Gre.U" Grand ALANISIO de CUIVRE

26 Sept, 1900,
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avec fe Secjentes temples.
2 A. CARTIEU. 

  

LIBRAIRIE FRANÇAISE.
DUFORT. —Rue Bt, Frangois.Xavier=

« Le Sourigné élant en pusressiaa de Ia ten
aiid Jo le Labrmirie de Mr, Augustin Germain
de Québec, de vetle de Mr. F. Malo de Monte
renl, et de 6e qu'evoient nn 29 Septembre der
nier Mesars. EM. Fubre et Cie. du mêunelieus
en Livres de Eni, Liiératne, &e (que

ls

dig
soussienf à en snd'epurer de ce qui ponvoit y

trer d’immoral os d'irreligieux,) et ve
plus ayant rege de Poa
mille ouvrages souvent
ment en Livres de R
vey dons ce moment; 3
Clergg, do Barreau, +4 | blie en général,
quite od dn Librairie Française le pilus
étendu el ta plas complet que fon pure trouver
dune tes Canades, en nit de Lives de Refi, ion,
Lai, Médecine, &e Lillératore, Cinvsiques Frans
grès et Etrangers, Mélanges &c. &c.
Un Catalogue den Lis res opt préca son Maga.

in pour l'usage dez uehetpurs en attendant log
imprimes. AUSSI,
Omebsoirs Buperbes, Du:eset Argeutés, … |
Chandeliers d’Avolytes, Catices, Caboires, En-

cemoirs et Navettes, Buretirs, Bewitters, Porte
Dieude difcrenten façons Boites aux Sies.- Hui-
tes, Clerges, Le, ve

Peniluter de Bronge Doré
Ditto, dix do. do.
Candéisbres do. de.
Lempes de.
Petites Pendules Cachet d'Or à Musique,

Haites à Musique plequées on Ur, et dilto d'E-
caitie. ;
Une Superbe Côltretion de Gravures, Fotume

pes, morçeaux de dessin e& imitation de maîtres.
Le lurtrait ide va Saintete Léon X11, en grae

vure, dessiné d’apr ture, le jour de son Sacre
par F. Mubais, pensi ire du Roi de France,
à l’Eoolé des Beaux Artr, à Hoine,
. Papier, Phaumes, Encre, Lire à çacheter, Pain
à cachieter, Aie,

Atiendu de jour en jour, une Collection de
Livres de Loi. Littérature. ge.—(En Auglais)
Is Un erédit très liberul aux acheteurs au

dexus de Cinquante Louis.
N. B.—Tuus ordres jour der Livres qui ne se

Lrouvergient pas dans 1x cuilection, sernnt reque
avec recorinnisssuce éxécutes avec pancius lig
el a des frais moderés, T DUFOLT.
Mantréal, 28 d'Octobre, 1828.— 3,

A DRE deri a Gere
T pour quan dos Tries du SHERIFY seront
donnée en Macs Prochain

lu. Ce'ta RE «le t'ierre avtuellement
occu;ée pui le € Oucrenriat, rie St, Jagues,

tte. Le JARDIN qui y joint et qu
droit de autoyeunrté dans le piguun sud-oue;
«# Maïson soniite,

3». Un VERGER *itué su Faub:
Laurent au cutu ouert dee rues

Alexandre —te Vers: proie
sur be rue Saint Aleyoudry, ner minente

de profond L'ecquéreur du premier
nt pours ga de douze à
uine cents | pendunt 0 3 lgét
‘nue plus amples informer s'wiresser au suns.

signé, Qui puurrs subdiviser ce lot i Is commodicé
des acquéreurs,
Plus —Les pecvonnes qui désirernient faire l'ac-

quisition de 1200 ucres de TERILE dousle Town.
ship de Tewkesbury, 5400 acres dens celui de
3hediord et d

   

   

   

  

Musique.
Colonnes,

  

 

 

   

 

  

  

 

  

  
    

       

  

  

   

au pied du courent ble. Marie. où au Notaire
Soussigué ea so Etude & Montréal,

N. B. DOUCET.
Montréal 10 Janvier 1890.—;.

VIN DE BOURGOGNE,
N Bouteille, et d‘uve que.lié supé suse—

4 A Veadie per
F. ANT. LA R UE,
No 82 rue St F'rs. Xavier.

19 Nov. 1828.—j,

UATRE bons FORGERONS C'anahieus,
sa TONNELIER et Jeux MENUISIERS

nursont Trouver de l'emploi pour troin nanées «a
bailressezt au Buresu de l'American Fur Com
day Nu, 6rue lrsvepitai.
paMontiést, 5 Janvier. 1829.—dm.
aeee ———

CAN DB. LANGEVIN père, ei vo nommé
LECUVER. qu’il oo1 <esidé pement qual-

«ques unnées à la BAIK-VEKTE, daule terri-
tore de Michigan, sua Etats Uoie d* Amérique,
puarrout apprendre quelque chuse à leur uvens
lize, eu vnd esant au sousigué, à sa demeure
Ne.4, rue l'Hnepital,

GABRIEL FRANCHERE, File
Montréal, 5 Janvier, 1849.—v.

OMUALDTRUDEAU. Anoihie: ire, prè
dhis Vieux M -eché, prend le liberté d'infoe

uer Mersleurs les Mnreharuts des Villes ot des
Cumpaynes ot le Public en Général, quoutrs sop
msartiment de remédes IL @ constamment en
wait un lot ennchlérable de Sovilliers de Cha
vrenti, de Ceintures Ronxes et Fléchéeset de
soute sortes de curimités sauvages duntil dupe
sera av gcos et où détoil À des pris raisoonauies

24 Juin, 1888,

AUX INSTITUTEURS.
OUS PhESSE, et à Vendre à cette
Impsimerie, en pen de tems: Ua

petit Ouvrage, inttul- + Mithode courte
el facile pour bien apprendre à live lo
L —Rurean de Ly Mi: prve, © Fév,

 

 

 

 

Vendee § esti Lnprineddr, dos Foemules
de SUBLONA Wwopsimdes 


